Demande d'assermentations

Par nat27000, le 06/09/2014 a 19:37

Bonjour,rnrnJe voudrais savoir si une main courante peut remettre en cause ma demande
d'assermentation pour étre asvp ?rnrnMerci.

Par citoyenalpha, le 07/09/2014 a 17:34

Bonjourrnrnnon une main courante ne peut remettre en cause une demande d'assermentation.
rnElle est un élément pris en considération. C'est la multitude de facteurs qui font que la
suspicion est soulevée.

Par nat27000, le 09/09/2014 a 21:47

bonjour ,rnmerci pour votre réponsernes que cette main courante contre moi peut étre inscrit
au fichier stic et donc annuler ma demande d'assermentation merci

Par citoyenalpha, le 17/09/2014 a 16:47

une main courante n'apparait pas dans les fichiers de police ou de gendarmerie




Par nat27000, le 17/09/2014 a 20:54

merci de votre réponse rnes que cette main courante va apparaitre dans mon enquéte de
moralité
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